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Depuis plusieurs mois, les médias rapportent des faits d’actualité qui mettent en lumière des suicides 
d’enfants,  de jeunes adolescents, de personnes incarcérées et de salariés d’entreprises.  Plus récemment, 
la presse publie un appel de professionnels de la santé, syndicalistes et intellectuels pour la création d’un 
observatoire des suicides. 
 

L’UNPS (Union Nationale pour la Prévention du Suicide), qui regroupe 38 associations et œuvre 
depuis 14 ans sur le terrain de la prévention du suicide en France,  a été { l’initiative d’une sensibilisation 
des pouvoirs publics et de l’opinion publique en organisant  chaque année, le 5 février, une journée 
nationale de prévention du suicide et en étant un interlocuteur écouté du Ministère de la Santé.  Elle ne 
peut que soutenir les démarches visant à promouvoir une meilleure prévention. 
 

Un observatoire sur le suicide ? Une telle création ne peut relever que d’une initiative publique, tant 
elle doit s’appuyer sur tous les services qui détiennent la connaissance et les moyens d’analyses globaux.  
Le programme national d’actions contre le suicide, qui doit être prochainement mis en œuvre, ne prévoit 
pas ce type de projet mais comporte un axe d’actions concernant les études et la recherche. Celui-ci vise à 
améliorer la qualité des données et le suivi des tentatives de suicide et de la mortalité par suicide 
(notamment en relation avec le travail) et à réaliser de nouvelles études.  Ceci est donc une suite logique 
de la démarche nationale initiée en 2000 par le Ministère de la Santé. 
 

La mortalité par suicide diminue sensiblement depuis 1995, c’est un élément positif, même si 
l’on peut déplorer que la courbe descendante ne soit pas aussi spectaculaire que l’on pourrait le 
souhaiter, comme c’est le cas par exemple des accidents mortels de la route.  C’est en 1986 que le 
nombre de suicides a été le plus élevé (12 529 en 1986, 10127 le moins élevé en 2007) dans toutes les 
tranches d’âges (y compris chez les moins de 14 ans (41 suicides en 1986, 22 en 2007). Pour autant le 
nombre de tentatives de suicide augmentent nettement depuis plusieurs années et ne font pas l’objet 
d’enquêtes et d’études suivies propres { apporter des réponses en matière de prévention, ce qui est 
regrettable. 
 

Est-on certain qu’un observatoire soit l’outil indispensable dans la mise en œuvre d’une 
politique globale de la prévention du suicide ? Pourrait-il enregistrer tous les facteurs humains, tous les 
évènements de vie négatifs qui entrent en ligne de compte dans un passage { l’acte suicidaire ?   
 

A cette nouvelle institution les professionnels et associations regroupés au sein de l’UNPS 
préfèreraient la poursuite et le développement d’une véritable politique nationale de 
prévention du suicide, s’appuyant sur tous  les leviers déj{ existants « pour mieux connaître et pour 
mieux agir ». En particulier, nous espérons que l’annonce du prochain  plan s’accompagnera des 
financements permettant la mise en œuvre effective de ses différents axes (Etudes et recherche, 
Information et communication, formation, prévention, soins et organisation des dispositifs). 
 

Le suicide, après la sécurité routière, le cancer, le handicap, est une cause suffisamment grave et 
urgente pour que l’ensemble du pays se mobilise à nos côtés. C’est ce que nous souhaitons et c’est dans ce 
sens que nous agissons. 
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